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Cotisations
Question écrite n° 7078

Texte de la question

M. Roland Vuillaume appelle l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur la situation des veuves
d'artisans ou de commercants, qui poursuivent leur activite apres le deces de leur conjoint. Il lui demande si des
mesures permettant une exoneration des charges patronales peuvent etre envisagees durant un delai
determine, pour l'embauche d'un salarie supplementaire, suite a l'absence du chef d'entreprise et aux difficultes
rencontrees dans la gestion de l'entreprise.

Texte de la réponse

La situation des veuves d'artisans et de commercants qui entendent poursuivre l'activite de l'entreprise de leur
conjoint decede est souvent marquee par diverses difficultes auxquelles elles sont confrontees dans leurs
nouvelles responsabilites. Cependant, un allegement specifique des charges patronales de securite sociale lors
de l'embauche d'un salarie ne parait pas de nature a contribuer plus efficacement a la perennite de l'entreprise
que les aides deja arretees. Il s'agit notamment du dispositif d'allegement des cotisations d'allocations familiales
qui reduisent le cout du travail pesant sur l'emploi des salaries remuneres entre le SMIC et 1,2 fois le SMIC. La
loi quinquennale pour l'emploi poursuit la prise en charge de ces cotisations de maniere progressive pour les
salaires allant jusqu'a 1,6 SMIC au cours des prochaines annees afin qu'en 1998 l'exoneration soit totale pour
les remunerations allant jusqu'a 169 fois le taux horaire du SMIC majore de 50 p. 100 (1,5 SMIC) et de moitie
pour celles qui se situent entre 50 p. 100 et 60 p. 100 (1,6 SMIC). D'autre part, le benefice de l'exoneration des
charges sociales patronales peut etre accorde pendant une duree de 24 mois a une entreprise qui embauche un
premier salarie a condition qu'elle n'ait pas employe de salarie dans les 12 mois precedant l'embauche. Dans
certaines zones sensibles - zones eligibles aux programmes d'amenagement concerte des territoires ruraux des
contrats de plan, ou quartiers sensibles -, cette meme exoneration peut etre accordee pour une duree de 12
mois pour l'embauche d'un 2e ou d'un 3e salarie. Par ailleurs, une formule de paiement differe ou fractionne des
droits de succession lors des transmissions a titre gratuit est deja en place. Enfin, en ce qui concerne la
transmission d'entreprises, le ministre des entreprises et du developpement economique etudie actuellement un
ensemble de mesures qui pourraient faire l'objet d'un examen interministeriel au printemps prochain.
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